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ference de plusieurs h 1 ’ aPrès une con-rand et lo,d p , " er ' 7 entreJ ,B P”»ce Talley.
Element eIPedié ,n0"'| JeS °'|dreS °"1 e'le‘ i™«* 
;aises en ße|aj,.ue /T ' “arche des trbupea fran- 
hreà I, S ,;ie^STdre de Cherbourg a dû 
Spilbead'. [.es (|C(J. n ’ Ct eSl .aUe,ndue demain à 
ï"s aucun delai dan,°l’F 00wi,lnees SH rendront 
ea troupes £LS(, aU'' " ?8t sliP«ld que
P‘èî que le but de^l’exn^rT^"11 linme'dia!erneiit 
Klost UH;.'e «PedU,„n aura été atteint, 

rendre à la I1 i ■ ° a '•"addle d’Anvers pour
«»« â:1""0,1 caicu,e T- 5o,0oo
>q«e la lutte p'^,a i,reS P,°'‘r CeUe «Potion , 
1,68 ^tres puissai l Uue,i doi,ze lours* La Prusse 
«lent. » alliées consentent à ce iuou-

Pldnipotentil'ire Vrançai^d“01'0" .prAltalée Par le I 
eures coercitives coTre I f?.C“Ur,,P ellß“ d ™e-
résulte de toutes les “K,al,ond'*

^II Ht dans lp pn 
1 Times : 6 C°Urier ■ an sujet de cat article

’""ée Par le Time, I ai,Croir.e T,e la nouvelle 
ri|1S‘"s en Beldiqijo „ , ,e“t,ee 'mméffale des 

■>» au ro" dP h , prle",î'u,ëe- °« fournira
4 ‘a France Æ t cdder à la dccla-

ft"**"« la nuit d’hL yJ,"glcto.,'re <lui lui a été 
8française „’en> L bler’ 11 est entendu que |'ar.

|rtj|5's à exécution8 là' '*,g,(*ue > ^’V'ès qu’on 
b,,'Went d’uu bine,,. sure preliminaire de

re'sulte de toute, "T- .T uu"all"e • attendu qu’il I 
reste.aucun espoir d'en^ll"0™ pre'cdde,1,es qu’il ne 
'ea seuls moyens des négöciaHmL,06“6 paitMaee Par

p'4ol:E^S;r8£9r io;nt,à ,a --d«
du nord déclarent no il,' 1 • lr°'S P,en,Potentiaires 

cour., mais vn les ^i i,‘±,Veat ^ ^ à '»«» traîneraient ils con* f ™ 9,ie Ce8 demarches en-
•°» «»..«ii* ;:„n™ s T.?” -i.
'rois à la cour de Berîim 1 ,üf‘:rer '0U8 le8

de céleTilédWvoyer6 uTde^ °ff'e alors P°ur plus 
§a'ion à Berlin (le comte DumhoTw'T ^ ff'

ïTT™irhu « tr-^‘*tâïZ pvouloir coni; ::r:u,£;r S(na“j-‘
Préparatifs de mesures coercitive °' ‘!'iS ’ les 
que les trois autres ’ 6,1 r,,greHant
dre part. 1 ssailces «y veuilleut pren-

«"lé dû 2V™/U,(t “ d” ™p™a«i» l’ar-

'âïs

5“î6 t
’OCUS. ))

Octobre i •Desdépêcb ■’ °“ " dai,S ie Courier;

|“P“UVui,s allrfinJ,3"168 -°?1 Tie reçues de Paiis, 
tÏS fa‘WanCes Ia p P™a,Lveulent que les trois 
Â'11PAoni;i|i?r,f-.la|P;U8aeet PAutri- 
téi|U8iiiaconlra;P br<î0 de 1 armde française 

” °"1" celte'demarche ^ °Ut formellelrif,llt pro
Kër .

e Ie* n,i.. . Pruss° à Paris, i ete' remise pav 
(life7 mi'iiatre3‘T” R ^a.''19’ à '? oour <,p Fran- 
al n'nêa>e ,em‘ ,R"ss,e, et d’Autriche ont 

eur adbes,oa à te pro- 
fi^.tadeur«*..«,1 toutefois reçu, comme. .s,adeur C|’ p'mtr, ( le rçusse cl I la reçu, comme1- - «fcielki S ™

,.. . . - hSTSrr 80 i°imlre à la ,,,,,
h d h ‘Aan't ^;'Sf l3 "“llis!res de Russie 

4lfi,’- n„.._ p 1,1 *e moindre doute de■ eursgouver e rnoil,dre doute de
al'ÏÏrÇ h®silat;0f',emeUS resPcclif» , n’ont pas

aßlnaDp. 1 L|Ori a Se rpiir.1^ L I _la protesta.

Ss IUes les plys Da„ere repl|(Iue est conçue 
s- P‘as Pacifiques et leS pius co„.

Ât Jrend , dit I
mai ‘"“due (Ie Journal , que |a flotte

"u •" * spi-
- A0 . que la Salle

\i7 e,le «e se D|a„°U,e“t e" moment à Spi- 
N de irPpa7a Paa - croit-on, soos
1,, Pr'Ssoa arriv/ e7‘ey Malcolm- Imme-

vons assurer
''i(r L 5 n°ve,nbre arfaS prête à ‘'lettre à la 
L, Ripages. ' 1 ^ a des difficultés de

f8°. It|"| à L)ndres d’ •
‘,lÊàil>a da»S Pün7rà!’anÎre M- POZZO

r ' n f1e'‘ Plus beaux hôtels
if* <Hobe „ .. f Morn. Ilér. ) 

du jer C°nt leu t lp»
Cet f,r0tocole »° 7° qui 

PS| C^Mcuie,6 Plece est très-longue
CcVi 0 1u6 1,03,il I aujou, d hui qu’on ,c-

!°'18 fa£ ’ e-,11 cotl,ient di- 
Pai les plénipotentiaires

Kami i . Pds uu mot de nlus
et formatés seronttecomolie^“0’ 5°US.,es Pre'paratifa
dit , on ne laissera qu7Â “ du‘‘ai,d •«-
pour se piononcer. UC8 au 101 ^'àHaume

Le même journal dit encore q„e sir P i. 
■tlalcolm aura le commandement V i FoUeney-

Morning-Hérald dit que les troT- ^ e;Cadre9' 
persistent dans leur refo, et r0ls cours du nord année française e" Beïqt.^^““^ ‘ e“‘re'e d’U“e

FRANCE. I
Paris, le 25 octobre _. FTn n

«aire envoyé par Ig pr'inag de °^ner e^raordi- 
nvé hier soir au mmistère dé a f '7^1 BSt ar'

4 ä :teond,aü r ^ "Âeel

peude jours. V6f seid evacuee sous

— On fit dans le Nouvelliste :
« Depuis quelques ioiir« •préoccupée de l’état de nos relit,ous^xtén V,Ve'nfent 

journaux, d’accord cette Lis av„o V La 
traitent que de guerre eftl^ ' opinion , necevons llnxiéCS^e^X^rCOn' I 

fera pas sortir de la réserve que no„7 "e no,,s ' 
Prescrite. Encore une fois , tout e7dit ^ ^ '
tenant aux faits de parler. ' ° ®St lnala'
q-^vVi^rEür qa’u’e observai-«- c’est

‘a questionne! P° SeU'e ,

“ L*ette question sans doute est eum. ' 
conséquences; mais elle £ rLlu, *PV M8 
une solution de fai, prompt^ /
meme solution est dans les intérêt.C I ’ 
de toutes les grandes puissances. Les JZ T“* 
sont pris- les déclarations sont faites I T ^ 
mité sur e ho, • s.„;ik . . s‘ 1 - Y a unam-L’accomplissëmeiu t °° 'l°' Publi° a"î^'ird’Loi.
traités , 7 : -s;ge;npns , l’exécution des

- Nous pouvons affirmer que, de„uis ’ ,
lue, pas un jour, pas une heure n’a été perdre 
pour accélérer les mesures nécessaire, ,P 
ecarter tou, danger , pour en assurer l’em^ë effi 
caerte. M.,. on conçoit que ce qui demande braÏ- 
eoup de resolution exige aussi beaucoup de nrn- 
dence. Une affaire de cette importance ne se ëer-

gesTe P^ ra,nqUuneCpear;ain,cffi,rt 5 H ^ ,a - 
Prix, nos loZresPaLP U,S,q',le ,fl fer"ie'é. Ace 
lerrne , et la paix n,» ' llu,!es touchent à leur 
force de chose jugée ,, ^ t<>U,e ' EuroPe obtient

ral~DonnaSd “7 777777^17"“E q"e M’ le 8e“«- 
Je.tc nouvelle IÜctr^M16, °14!«

dieu est seulement porté sur‘ie V ! ëe»eral Donna- 
" ur ie cadre de reserve.------ uc reserve.

cordait que'lquë c.Xlü 7 'IOUTelie ’ à la ou ac 
d« L'ods , annonçait que ^ripr °°,,,rlfbu® k reprise 
sidauce de Guilla:ilne réri,i ’ fat,8uëo de la ré- 
Puissance à des dépensés eïn 1? qU1 enlraî,lalt cette 
«ou armée sur un njed °,blla,lles ,mur maintenir 
disons nous , ava tTo .T ’^60 ^ 6; ^ la ,

Par les traités 7e !ecaUf-°' de H°"a'’de fine !
vait lm prêter hr, * cotifeience , ellene p0.;- 

d" la ~n îles ï,iZ:T'Z””'“r' “• U'al.p qi.t.

Ce nest pas seulement à la Rn 
, brill,s ont trouvé créance L B 86 qUe Ces 
rement bien Informées ° Per90nrtes ordinai- 
la Plus positive qu’un3?0“5310"1 d° ,a ,nanière 
dernière” de uùdrlZk pT^ "?”0 h üuit 

resolution définitive du r„h ava‘l. aPPorté la 
de la signature du roi d’A i'?6* anâ,als • revêtue 
cette résolution la flotte 7 ! 61,6 î, qUB ’ d aPrè* 
à la nôtre pour se dirio ng als® alla,t «e joindre 

I Hollande , et q„e l’armfj £“ leS Parages de la 
médiatement en Belain?! 7°Çalse entrerai, im- 
citadelle d’Anvers „7, ““relierait vers |a

eu évitant de passer nar Z .7>,u“eilCer I« siège , 
neral Chassé tout prétexté 7e V '! <P.oter au ?e'" 
al°ule même que toutes u„ d bocnbarde'..en,. Ou 
■eur assentiment à ces mesu7SSail"e S.a.va,e,lt d Jn“é 

Cette nouvelle dCe 7Z^T11'™- 

communiquée avec l'assurance |a "‘,J0rta,lce cta,t 
Cependant le journal ministériel d? U3 Co,nPlète 
P- un seul mot , et nbü. ,0,rPas ni, seul mot , et Z^7“m so,r 11’e“ dit 
dial Gérard est t^ujouT à Parf0“8 '! “la’d' 
d’Orléans à Neuiljy, 8 9 et *e duc

_ _ _ m n (Idem,)
se rendant à G^è^e Z™ il^y21 °°U7a 1 à Bourg ,
MM. Chateaubriand /Bourmo" 7,n;«tsle rei°‘adre

NOUVELLES de ea hollande.

Adresse des étals-généraux au roi.

‘ * . La !%e - 25 octobre.
Aujourdhui a midi . les .n- , ,

deux chambres se sont rend P * 'ë”8 reDniP8 des 
Palai8 de S. AI, pour lu, Sûle'*nelleme„t au
réponse an discours d’ouvertut c’elh ' 6“
ainsi conçue ; * adresse est

'«"’8 •*—.
troue avec plus d’émotion" devant votie
tances présentes. Eux aussi da0S ,8S circous- 
rance non dénuée ,!e fondem ,a’ent caressé i’espé- 
ge,nent raisonnable le but 77 qUf par un arratI- 
a t tem ( , et qu’il serait les voeux serait
ble de |a pa?ri "7r la Ln ‘er,ne. à Pd(at pépi- 
f*d faite, ils voient qu’ils^^ 'eUr a 
leurs juste attente. Il, énrouve r ^ llllls,°'' dans 
Pfmbie à l’aspect du co«7 dés “ Se,Ullne|i‘ bien 
cote des propositions marquées aiiT^0'18 ! d’uu 
descendance et do la A . .au c°ui de a con
-■as«»00.
peiidance de la natiüu nj ^ ‘donneur et l’indrf-

pa ’ sacrifié par suite d parmi les états 
prétendu inté
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rêt-général à arte population qui récemment 'Vs' 
séparée «le col ctat avec violence et mauvaise toi ; 
des marques d’inléiêt seulement de la pari des 
puissances étrangères dont i! aurait fallu attendre 
da respect , des secours et un véritable concours. 
C'est là ce qui noas a frappé de toutes parts , et si 
avec V. M. noos examinons l’état des relations ex
térieures , le de’coaragement serait sur Se point de 
naître de tant d’incertitude et d’obscurité, si le 
sentiment unanime que ces traitemens sont injustes 
et non mérités ne portait la nation à de grands sa
crifices , et si la force morale qui rend capab e de 
pareils sacrifices ne virait encore en elle et ne a 
portait à de plos gratids sacrifices encore pour le 
saint de la patrie.

» C’est cette force morale qui toujours dans les 
momens les plus critiques s’est manifestée d’une 
manière éclatante dans la Néerlande , qui jadis a 
soutenu la Néerlande contre la puissance supérieure 
de ses voisins réunis ; qui surmontant tous les obs
tacles acheva une fois la restauration de 1 edihce

mais le besoin de Id éonservatiou personnelle met 
des limites à ces/concessions lorsqu’elles ont atteint 
leur dernier terme, jamais la Néerlande n’a volon
tairement sacrifié' son indépendance , et souvent 
elle l’a défendue contre des forces supérieures aux 
moyens de ressources peu considérables. Ces senti- 
tnens vivent encore dans le cœur de tous , et il 
veille encore sur nous ce Dieu de nos pères qui 
noua a sauvés dans les plus Grandes crises. Nous 
mettons ; avec votre majesté , notre confiance dans 
le tout puissant, et, forts de l’unanimité de nos 
sentimens et de la justice de notre cause , nous 
attendons le fruit d’une noble et généreuse con
stance. »

-j» Qoe le# pàsseporlâ belge# Seront respe-'lé« lans
le même royaume ;

Et 3° que les nouvelles de Belgique seront pla
cées dans les journaux du gouvernement sarde soas 
la rubrique Royaume da Belgique. (Moniteur.)

— Les journaux publient des délails assez éten
dus sur la revue que le roi a passée à Diest et à 
Louvain. Les troupes ont manœuvré avec une pré
cision admirable.

On lit dans le Handelsblad ;
o Dans les circonstances difficiles où nous nous 

trouvons , nous avons toujours tâché de commu
niquer les faits tels qu’ils sont. C’est pourquoi 
ce nous est une grämte satisfaction de pouvoir

social détruit par le conquérant de 11iu _P , J 1 I u P 0[luit Se résultat le plus heureux ainsi que
uuiourd hui sous la direction de V. M. peut s t P aoe noa8 tenons de bonneaujourd’hui sous la direction de V. M. peut 
doit soutenir la nation contre les exigences ou les 
attaques d’une population qui s’est injustement sé
parée d’elle.

n Nous pourrons voir avec confiance le résultat 
de cette force morale dans le développement étendu 
de nos moyens de défenses préparés avec tant de 
soin et de zèle dans l’intérieur du pays et le long 
des frontières , et portées sur un pied si satisfaisant.
La nation est fière de ses forces de terre et de mer, 
elle est fière do ses schuttery toutes armées dans au
cun autre but que la défense de la patrie et 1 ob
tention de conditions équitables de paix si long-temps
attendues. ,

» C’est avec, satisfaction qu’au milieu des malheurs 
des temps nous arrêtons avec votre majesté nos re
gards sur le spectacle satisfaisant qu’offre aussi bien 
notre commerce , notre navigation, notre agricul
ture, que uos possessions d’outre-mer. Spectacle qui 
nous donne l’espoir que, avec une sage conduite 
et du courage , quelles que soient les tentatives de 
la mauvaise foi et de la violence pour nous spolier, 
nous continuerons à occuper une place honorable 
parmi les peuples commerciaux et industriels. L ac
tivité et le zèle ont toujours caractérisé le peuple 
néerlandais , l’ordre et l’économie forment des qua
lités qui lui sont propres dans la direction des af
faires* privées et publiques. L’instruction répandue 
dans toutes les classes , la veritable liberté et la dif
fusion des lumières doivent entretenir ces vertus 
nationales et les conserver toujours vivantes.

» Nous ne pouvons méconnaître la bénédiction 
divine qui a su écarter de nous les maux qui sont 
si souvent les suites d’une situation pres des mers 
et des fleuves ; cette bénédiction , nous la recon
naissons surtout dans le caractère modere a une épi
démie fatale qui a fait tant de victimes dans la plu 
part des pays et qui est aussi parvenue jusqu à nous. 
Nous remercions la Providenee que les masures prises 
avec sagesse et soutenues par la cfaarite publique , 
ont concouru a rendre les ravages du fléau moindres 
ici qu’ailleurs ; de sorte que nous pouvons avoir l’es 
poir de voir bientôt disparaître du milieu de nous. 
Dans cette épreuve, la nation n’a pas démenti son 
caractère , niais elle a conservé ce calme et ce cou
rage avec lesquels on atteint la fin des maux,

» Ce calme et ce courage ne nous abandonne
ront pas dans ces momens décisifs. Nous examine
rons avec maturité les propositions qui nous sont 
faites de la part de Y. M. Le code civil , cette par
tie essentielle de la législation nationale , pourra 
bientôt recevoir sou complément. Tout ce qui est 
relatif au maintien de nos ressources pécuniaires 
et do crédit public n’est pas moins important, cet 
objet exigera toute notre attention et sera exami
ne' par nous avec le plus grand soin , afin que par 
remploi des mesures les plus convenables , avec 
le plus d’ordre et d’économie possible , les charges 
que la nécessité exige de la nation pesent sur elle 
aussi peu que possible.

» Ces charges sont lourdes, mais l’état de cho
ses qui les exige est unique. Et il n’y a pas de Néer 
landais qui ne soit prêt à tout sacrifier lorsqu’il 
s’agit «le l’honneur et de l’indépendance de la pa
trie. On peul faire de grandes concessions pour fa
voriser dans l’intérêt général la paix do l'Europe ;

la nouvelle suivante que noas tenons de bonne 
source en apporte la confirmation : « Hier les am- 
» bassadeurs de Russie , de l’Autriche, et de la 
» Prusse se sont assemblés chez le ministre des 
b affaires étrangères , et nous pouvons garantir 
» que dans cette réunion, nos affaires ont pris 
» une toute autre tournure, et que la nation sera 
» promptement rassurée sur son avenir : il est a 
» croire" que les derniers sacrifices , que nous étions 
a prêts de faire deviendront inutiles. »

— Avant-hier, à onze heures , il a été tenu un 
grand conseil des ministres après , est parti pour 
Londres le courrier, dé cabinet Ginot, avec des de- 

! pêches pour l’ambassadeur de S. M. On presume 
que ces dépêches contiennent la réponse de notre 
gouvernement aux propositions de la conference 
anxquelles le ministre des affaires étrangères a tait 
allusion., lors de la communication qu’il a faite aux 
chambres sur les affaires politiques.

BELGIQUE,

Bruxelles. le 28 octobre.— M. le baron de Stassart 
vient de donner sa démission de membre du sénat.

— Un des secrétaires de l’ambassade de France 
est parti celto nuit à une heure de cette ville pour 
La Haye, avec des dépêches arrivées hier de Pans 
à l’ambassade.

__Un courrier du cabinet prussien a passé cette
nuit par celte ville , venant de Berlin avec des dépê
ches pour Londres.

__ Hier, à deux heures après midi , lord Fitz Cla
rence, fils naturel du roi d’Angleterre , est arrivé à 
YHôld de Belle Vue, avec son épouse , le capitaine 
Doyle et une suite nombreuse.

I __ Le Moniteur contenait hier nn arrêté royal du
18 octobre , qui fixe l’uniforme des généraux de 
l’armée , et celui des colouels comtnandaus de 
provinces

ALLIANCE DE LA FRANCE ET DE L’ANGLETERRE.
La correspondance française des journaux éa 

Bruxelles portait hier qu’un traité d’alliance offen
sive et défensive venait d’être conclu entre la France 
et l’Angleterre. Le Times contenait aussi un article 
de nature à confirmer cette importante nouvelle, 
(Voyez Londres.) Les journaux de Paris la rappor
te également aujourd’hui. Le Constitutionnel «lit 
quelle était communiquée fà la bourse avec une 
assurance presque complète. Dsnx feuilles de Bruxel
les sont plus positives encore. Voici ce que porto 
Y Indépendant : « Nous teuons de source certains 
que la nouvelle du traité d’alliance est exacte. 
et que la nouvelle officielle en est parvenue a 
Bruxelles. »

Le Mémorial, arrivé hier au soir, publie ce qm

1 ‘ Nous sommes a même de confirmer la nouvelle 

donnée par les journaux de Paris et de Londres,«
l'existence d’une convention conclue entre la rran“
et l’Angleterre , dans le but d’amener l’exécutionoa 
traité du i5 novembre par l’emploi de mesures 
coercitives. Cette convention , d’après les et» 
de Paris , doit avoir été signée à Londres e 
octobre par le prince de Talleyrand et lord 
uierston ; elle est arrivée à Paris dans la

du 24. i,.« là un
» Sans être optimistes , nous dirons que ce 

événement politique d’une grande importance. 
France et l’Angleterre prennent ainsi one P 
digne d’elles , et se mettent dans l'impossible 
recnler sans ae couvrir de déshonneur. ^ ^ 

n Toutefois , nous persistons à dire qü^
France et l’Angleterre montrent de nouvelles ^
tions et nous prescrivent de nouveaux re ari: ,
à nous-mêmes à prendre l’initiative pour

dU ‘Ton's espérons que les nouvelles
i) nous espeiuna ^uc ica 

si inattendues, que le Handtlsblad attn u ^gjeöl llldUtiniuv.,1 , -------- / ..
vernement néerlandais ; et qui ont amene jg
si sensible à la bourse d’Amsterdam eSl sensiuie a 10 « —........ , ,
octobre ne changeront rien aux reso1 MS

de b
110*ocioore ue uiauguio..» -- . caS

France et de l’Angleterre. Dans tous fort'dan* 
tre gouvernement doit persister de p
les siennes. »

=r-------------- 3 fi n,a"Le Courier anglais du 26 annonce aD, jj0rd
... _ „.xicsnncesnière la plus positive que les puissances ^Dicte I«« P»wo j/vazv. — 5

ont fait signifier leur protestation con
.. ... - ______ At VA «riM contra 1um i**»- *— r-— _ A fjse >-

sure de coercition qui pourrait e . P r oD conlrfl
.r-, . . 1 à-v __________^.-,.1 -a nnrtl POW*

— Le ministre de la guerre vient de nommer
capitaine au troisième régiment do ligne, M. Fos- 
seur , commandant du fort Saint-Michel, au-delà de
Venloo.

__Nous avons rapporté , d’après un autre jour
nal l’arrestation de 4 cuirassiers aux environs de 
Louvain, motivée, disait-on, sur des cris séditieux. 
Nous sommes autorisés à démentir cette dernière cir
constance , comme dénuée de fondement.

a ULC UO vuuiw-iv.. VJ»-- J-------- - „j. fl
Hollande. Sans vouloir prendre Pj ^„lredit <#l
l’authenticité de cette nouvelle, qui1 auiueiiiiiijLio u» ------------ - \ „«r plosie0ff
qui ont été précédemment publiée* P §un,f 
feuilles «le Londres , et entr’antres par w _.„norliieuiucu Aie i-axj*»«*— , —----- - p les
passe pour semi offizielle, nous dirons q : cej°fpasse pour sein« ------
du Courier anglais méritent confirma ^ 
nal a reçu plus d’un eclatant heme . e||es 
les protestations du Nord, empec ie „ jj8ndet 
France et l’Angleterre d’agir cont« 1^ |# b(lt JWr rance ei i^ugieicuo ^ "tr* , i_ns 
ces deux puissances se sont al>,e*s ne ISO#*

L iége , le 29 Octobre.
Le Moniteur renferme en ces termes la nouvelle 

de la nomination de M. Duvivier au ministère des 
finances.

Par arrêté, en date du î3 octobre , S. M. a charge 
M, Duvivier , administrateur général des contribu
tions , droits d’entrée et de sortie , des fonctions de 
ministre des finanoes par intérim.

__Sur la demande de M. le vicomte Vilain XIIII,
envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire du 
roi des Belges, le gouvernement de S. M . le roi de 
Sardaigne a décidé :

,0 Que le pavillon belge sera reconnu et reçu clans 
lous les ports du royaume de Sardaigne ,

CS3 UüUA üuia3auv,vu _ _T nP
finir avec la question Beige ? N° . ar, qo' 
pas : des protestations n’ont de bayoiH|el 
qu’elles peuvent être soutenues par -sganc®* 
et nous persistons à croire que ® r ^ gnef1 
Nord sont dans l’impossibilité ”e , delà F 
la formidable alliance de l’Angleter

l’alo"

.. i,;er que ie°* j’jt 
Le Courrier belge annonçait 11- c„logn« ’ .jj«

d’armée prussiens , l’un venant Pa ^ )a fron ^ 
tre par Trêves, étaient en mar BruJell.cS Lbi» 
de Fiance. Un autre journa Jate du ° .tin»1 

_ r.Rnpne en “al° , ..„nnstr*1 .

cotf!

une lettre écrite de Cologne^nune iciire cum w.vD..- de«*“' ;i)rf
qui ne fait aucune mention de_ ^ (joUrr ^
militaires de la Prusse. Aujourd u 
siste à soutenir l’exactitade o rgcei ,eHl 1

e à soutenir l’exactitaae ' récc(n.j,‘" n’«“1 
avons consulté plusieurs Pe.rS<^1baPclle 1. ° 
rivées de Cologne et d Aix- a jjjilitatie'nvees ue «..oiogiie ci ^ — ,
connaissance d’aucon nioavemeu



affaire pescatore.

ts général prussien , Dumoulin , ayant prétendu 
l’arrestation de M. Pescatore a été opére'e 

drairement aux conventions militaires , M. de 
iorlai a écrit les deux lettres dont voici des
irailt •

,re LETTRE.
Arlon, 23 octobre, 

le général Dumoulin , à Luxembourg.

En réponse à votre dépêche du 22 octobre , 
3356 , j'ai l’honneur de mettre sous vos yeax 

usifuvs considérations qui vous prouveront que 
droits de la forteresse n’ont aucunement e'té 

dés dans le fait de l’arrestation de M. Pescatore 
ntoiiic).
Je vous ferai observer , M. le ge'néral , que le 
nmencemont d’exécution d’arrestation , par la 
darin«io, à 3oo mètres en dehors de Niileran- 

11 a clé légal , parce que le sieur Pescatore était 
contravention sur la police des [a seports; que 
illeurs le commencement d’exécution n’a été 
une simple comparution de ce fonctionnaire par 
'autle juge de paix de la commune de Berg; 
il 11’a eu dans le rayon aucune suite coercitive 
« M. Pescatore , et ne peut , par conséquent , 
der, eu quoi que ce soit atteiute aux droits de 
forteresse, puisqu’il n’y a point eu action per- 
halrice, et que le juge de paix a mis immedia- 
aent M. Pescatore eu liberté , en l’engageant à re- 
Jraer a Luxembourg,
ta destination de M. Pescatore n’était point Sen- 
fa mais Grevenmacher. Ce fonctionnaire en per- 
d»t a se rendre dans cette dernière ville , agis- 

donc avec avis des conse'quences auxquelles il 
(posait. Ainsi donc , son arrestation n’est point 
wulirmalion ou consommation de sa première 

es atroii qui a’a p0jai été accomplie quoique 
8 Egalement, mais est un acte commencé et 
ots a Grevenmaeher même , et sur un ter- 
légal reC0UrS ^C3 autor*tes Be‘Ses contre lui

“érll^M O’rconstan°es de l’arrestation, M. le 
les' Peacatore ne peut les nier, puisqu’il 

tes 'f0615 Pei'so»t'ellement.
!Sercice°j b9l§es 0îl,; aSa sans Pa3si°n dans 
“tdel f eUrS dro‘ls > et 3ans empie'ter sur 
Sellerai ? 0l.teresse que je respecte , et dont j’em- 
r“sta|la violatiou.

Le général De Tabou.

^ 2° lettre.

1 b général Dumoulin à Luxembourg.
• f O

Cgi (g D ,,**••••••••••
Thorn ^ ProPositioo d’échange entre
le général * 1 '8cal°î’e ) ffui doit vous prouver , 

H ]UOn ’ es sentimens de loyauté qui ani-
f?riibatiou°nV^a‘n \ aura > j’en su>3 persuadé , 
inique „ • e ‘a diète de la confédération ger- 
« a»c’z j .’ l'aprèa la communication que vous 
’citations î danS vo,re dernier numéro , a fait 

ll- Je ne ' P'QS Pressa,lles en faveur de M.
“loindrPei|Se tIonC ,)aS (lu,elle Paisse éprou- 

en bâtant ,s °Pstaele dans son exécution ,lam U puis-
'Mote "'|ia miae eu liberté de MM. Thorn et 
’*11111 nécp6 •aP'a,1*t ‘es difficultés qui paraly- 
Proinpte ; S3"d e‘ sans Lut profitable la bonne 

Sflt h«|e lssue ties affaires entre le gouverue- 
8 el eelui de la Hollande.

Un til I."‘article
pul'Wplaoe

Le géne'ral De Tabor.

il •‘vle soivant dans le Courrier Belge
^ Glause^e"ardU,maréchal .Gërard- Par le
rcn v«Se du » 113 le commandement de l'ar- 
!C 8,,«ncei nui -,d ’ est «ttnhoé à certaines 
, 11 que le 4 ’ 81 ellea étaient vraies , prouve-
ilrations0 derpemen.t bel8e a Pr®td ‘’oreil|e 
î 8erïr&ava’t ,r °Pin*ou nationale. Le mare- 

Ieauel’-|lt °n ’ conÇa un plan de cani
n'® 8e‘ga da ' ilî" restait rien à faire pour 
hl’J!;.dai,a ‘hypothèse, „ft Pn„ 8eraitijor lei«ùtetai1 f1 byif>0lhèse, où l’on en st 
littéral à R_1 P‘au i oosnmoniqué à l’état-11; a'Ueral l d T1““ > communique a retat- 
,1 % mêa,e ,tIU|Xe leS ’ aarait excil® des récla- 

, aPrAa 1 P®rt du général Desprez , le- 
tii| aa service J°'r declar® qu’en sa qualité de 

les nia;U r?1 des Belges, il ne don- 
poar Par P3 a quelque chose de dès- 

ttlee dool il faisait partie au-

joui d'hui , aurait écrit an duc de B.nglfc poir lui 
fane part de cette manière de voir jet l’avertir 
qu’il donnerait sa de'mission de chef de notre état- 
major général si le plan du maréchal Gérard re
cevait jamais son exécution. C’est d’après cela 
que le conseil du roi Louis Philippe se serait dé
cidé à donner un remplaçant au maréchal Gérard. 
Les renseignemen3 que nous venons de donner , 
nous viennent de la même source que celle où nous 
avions puisé la première nouvelle du remplace
ment du maréchal Gérard.

Demain mardi , 30 octobre, abonnement Cours»? , la pre
mière représentation de la reprise de Fiorella , opéra en 3 
actes ; précédé par la 2° représentation du Chaperon , vaude
ville nouveau en un acte cle MM. Scribe et Paul Duport 
du Gymnasse. ’

On commencera à six heures précises-

ANNONCES ET AVIS DIVEKS.
„ > vendredi, samedi et dimanche , on JETTERA des
ROUES de DIJNDONS , chez P1RJNAY , faub. d’Amercoeur.

La cour d’appel de Liège a procédé aujourd'hui 
29 , à la nomination des commis-greffrers dont le 
nombre a été fixé à quatre , par arrêté du 19 
courant.

Ont été nommés en cette qualité : MM. Forgear , 
Moltart , Proyard et Guillaume , tous quatre com
mis-greffier à la cour supérieure de justice de Liège.

Nous avons reçu une lettre sur les élections, noos 
la publierons demain sans remise.

Liège, le 27 octobre 1832.
A M71/. I s rédacteurs du Politique.

Puisque 1 apparition du choléra dans notre ville est défini
tivement constatée , il n’y aura désormais plus d’inconvéniens 
a en entretenir le public par la voie des journaux, surtout 
quand il s’agira de faire des observations qui seraient de na
ture à pouvoir être considérées comme moyens préservatifs 
de cette cruelle maladie.

Ne croyez-vous pas, messieurs, que l'hospice de Bavière 
est extrêmement mal choisi pour le traitement des choléri
ques ; et contrairement aux instructions données par la 
circulaire du ministre de l’intérieur? qui recommande ar
ticle 7 de tes établir dans des lieux élevés, secs , large
ment ventilés, loin des évaporations des rivières étangs 
ou marais.

Le même article 7 dit aussi que a les hôpitaux ordinaires 
doivent conserver leur destination habituelle et exclusive.

Pourquoi l’hospice provisoire de Sainte-Agathe qui est 
dans les conditions voulues par ladite circulaire, semble-t-il 
n etre destiné à recevoir des malades que lorsqu’il y aura 
encombrement à l’hospice de Bavière.

Comment se fait iî que l’on ne fasse rien tel que concerts, 
collectes à domicile, souscriptions, etc., etc. ? pour mul- 
tiplier les secours publics accordés aux malades indigens , 
et assurer la subsistance des pauvres ; leur procurer dès vê- 
teineus, des combustibles, des couvertures » ainsi que le 
prescrit l’art. 6 de ladite circulaire.

Pourquoi quelques-uns des appareils qui servent à trans
porter les malades, et qui pèsent à eux seuls 150 livres (70 
kilogrammes) , ne sont ils pas disposés de manière à pouvoir 
etre placés sur des traineaux à ressorts, et conduits par des 
chevaux quand la course doit être longue ?

A t on songé à établir un bureau ou viendraient se faire 
inscrire ceux qui désireraient être infirmiers ou gardes-mala
des pour les personnes de l’un ou de l’autre sexe qui se
raient dans le cas de se faire traiter à.domicile? Ne con
viendrait-il pas même de faire venir quelques infirmiers de 
Bruxelles qui seraient au courant de la besogne , et ne les 
prendre que parmi ceux qui auiaient montré le plus de zèle 
a bien s’en acquitter ?,

Si vous jugez que ces réflexions puissent être utiles , je 
vous serais bien obligé s'il vous plaisais de m’ouvrir les co
lonnes de votre journal.

Agréez, etc.

CHOLERA. — Licqe , 27 octobre.
A Bavière : aucun nouveau cas; en convalescence , I homme 

en traitement, 2 femmes.
Du 28 octobre.

A Bavière : aucun nouveau cas ; en convalescence , 1 homme 
en traitement. 2 femmes.

VILLE DE LIÈGE. Poids et mesures.
Les bourgmestre et échevins, rappellent, à la demande 

de M. le verificateur des poids et mesures , l’arrêté des états 
députés, en date du 14 juillet dernier, qui fixe les époques 
pour opérer la vérification des poids et mesures des né- 
gocians , etc.

L’époque fixée pour les quartiers du Sud et de l’Est , est 
expirée; celle pour le quartier de l’Ouest, le sera le 3t 
de ce mois , et pour le quartier du Nord, le 8 décembre 
prochain.

La régence croit devoir engager les intéressés à se mettre 
en règle à cet égard , afin d’éviter les poursuites qui pour
raient être exercées coutre eux par les employés de l’admi
nistration chargés de cette surveillance.

Le sieur E. PAPILLON, maître à DANSER, a l’hon
neur de .révenir MM et Dames, qu’il continue, même de
puis la perte de son épouse, à donner LEÇONS en ville et 
à son domicile , me Sœurs de Hasque , n° i64.

Magasin de soieries et indiennes de Mlles. J. Na- 
linne , et L Fry sens . rue de la Régence.

Mlle. Josephine NALINNE a l’honneur d'annoncer son re
tour de Paris, avec un assortiment d’étoffes et nouveautés 
en tous genres, tels que mérinos francais, thibets anglais. 
2 aunes large, napolitaines, aiepines, eachemiriennes , pon- 
tichery chalys unis et imprimés, étoffes façonnées pour ro
bes habillées, gazes damassées en tous genres , blondes blan
ches et noires de toutes hauteurs, schals , écharpes, fichus 
manteaux. 1 *.

Les soins qu’elle a mis à choisir tous ces articles, îni per
mettent de les offrir comme premières nouveautés et aux prix 
les plus avantageux.

Victoi.e MINETTE, rue Neuvice, u° 947. vient de rece
voir un grand assortiment de draps et draps zéphyrs draus 
cachemires , péruviennes pour manteaux de dames, un grand 
choix de gilets en nouveauté, foulards, cravattes , couvertu- 
res en lame, comte-pointes piquées, flanelle anglaise etfran- 
caise, mérinos de France , napolitaine , mérinos anglais, toiles 
de Brabant 4j4 , 7[4 , 4[3, un grand nombre d autres objets 
queue vendra au prix les plus modérés.

J-BACHA , pied du Pont-d’IIe, n° 763 , tient MAGASIN de 
MUSIQUE et d’INSTRUMENS en tous genres , orgue pou. la 
danse et petites serinettes, cordes de violon, guitare idem 
il tient aussi tous les objets de fantaisie et nouveautés dont 
Il vient de recevoir un grand assortiment, parures, demi idem, 
bracelets, boucles d’oreilles, broches, boucles de ceinture- 
sacs de dame, nouveau modèle, nœuds , fleurs , agrafFes dé 
manteau et de boa, boutons de chemise , lorgnettes-jumelles 
cannes ébene, objets en bronze , cartonnages , parfumeries, 
ainsi que divers articles. r

Il recevra aussi incessamment beaucoup d’objets nouveaux.

La VENTE d’ARBUSTES qui devait avoir lieu le 31 cmi-
tant , par le ministère de Me RENOZ, e,t lemise au 6 no
vembre prochain.

rirf'ic1«! COLLIN , avoué, donne avis qu’il a transféré sa
„ ‘VTn Âr .ef,son étude > dans la maison rue de la Rose» 

n° 469, a Liège.

Lasieur 1' C. VANSCHOOR , pelletier , au Font-d’Isle. 
ooy, a 1 honneur d’annoncer qu’il vient de recevoir de 

Liepzig un bel assortiment de pelleteries , consistant en petit
deV i1/1 n,Cei’- c‘uil“'lla- .Lollngsty, peswitsky , mardre 
de Canada , sobelme de Russie , chats naturels , idem lustré 
peaux dours tigre et toutes sortes de renards du Nord , aussi 
pal lent, ne et boa en plumes de crejie et eigne; il entreprend 
aussi a faire tous racommodages quelconques à son état. 657

On cherche une DAME pour occuper un quartier ou une 
chambre et payer sa table, dans un des beaux quartiers de 
la ville. S’adresser au bureau de cette Feuille. 667

BROCHET et ANGUILLES, chez PERET , rue St.-Ursule. 675

HUITRES anglaises. O' qualité, chez ANDRIFN fils, me 
Souverain-Pont, au petit Pavillon Anglais, nc 320. 539

n°

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Aujourd’hui lundi , 29 octobre <832 , abounement suspendu, 

deuxième représentation de M. Henry Monnier , la première 
représentation du Courrier de la Malle ,

prem 
vaudeville en trois

actes et j tableaux , dans lequel M. Monnier remplira le rôle 
de M. Prudhomme. Suivi par la première représentation du 
Contrebandier, vaudeville en un acte, dans lequel M. Monnier 
remplira 5 rôles de différens caractères

l e spectacle commencera à 5 heures f;2, par Robin des 
bois, opéra en 3 actes.

J. J. LEFEBVRE, horloger, a l’honnenr de donner avis au’ 
public qu’il part pour Paris, afin d’y renouveler l’assortiment 
de son magasin.

Une personne désire trouver un ASSOCIE pour la fabrica
tion de vinaigre aux pennies de terre, dont le procédé con
siste a fournir en 24 heures 144 litrons par 300 livres. S’adresser 
faubourg d Ameicœur, a° f22.

Le 6 novembre 1832, à midi, M. Je baron de Potesta de
SmS.:,?“'™b»e •'"»

La Raspe essence Chêne ( coupe de 1832 ), croissant dans les 
dôïs du Prince et SarA-Guerin , sis à Vanhérive et Bas-Oha « 
LOUMAYE 3 MeUSe ’ a Cladit ’ Par le ministère de maître

Le fo novembre 1832 , à f I heures du matin, M. le baron 
de Rosen de lout Bare, rentier , à la Motte , fera VENDRE 
a I euchere, 8 BONN IERS de Haspe essence Chêne, crois

3ponrtée de3la Meuse.' J^nC'IUusa ’ commune d’Ainay , à 

A crédit sous la direction de maître LOUMAYE. 706
Un J^ »E ayanTune belle éeritu7e" et connais: 

du Spectacle. ’ PCU‘ “ ^eute au ““ 854 , place

matl tTfllnaanSréfélCnCe * “lui ^ > a‘‘a-

I

lis ? ta
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Le und! 19 novembre 1832 , à 9 hemes du matin il sera 
procédé , au bureau de !a justice de paix des quartiers' Sud 
et Ouest delà ville de Liège, iue Saiut-Jean-en-Isle, parde- 
vant monsieur Bouliy , juge de paix , et pc-r le ministère du 
notaire GILKINET , à la vente aux enchères et à l’extinction 
des feux de vingt trois bonnias cinquante quatre perches 
de terre labourable, situes sur les communes de Vlytin«en, 
Hees , Vellweselt, Mopei fingen et Munst'erbilseii , prov ince de 
Lnnbonrg ; appartenant à M. Pasque , propriétaire , demeurant 
a Liege et à ses entans.

Ces biens seront d’abord vendus en détail, ensuite en masse.
S adresser à, M. le juge de paix et audit notaire, pour 

prendre connaissance du cahier des charges, et obtenir de 
plus amples renseignemens. 717

On CHERCHE un ELEVE en 
Vinâve-d’He , n° 6l7.

han S’adresser rue 
6*9

VENTE ch chênes , hêtres , bois blancs , frênes 
et peupliers d’Italie.

Lundi, 19 novembre 1832 , à neuf heures du matin, on 
vendra aux enchères, à Neerepen , dans les bois de M. le 
baron de Rosen Fontbarè, à 2 1(2 milles de Tongres, et 1 \2 
mille de la chaussée de Tongres à Hasselt, de chênes et au- 
ties ci-dessus d une beauté rare par leur grosseur et éléva
tion ; il y aura en tout genre pour satisfaire aux amateurs, 
on vendra aux pieds des arbres , à long crédit , sous caution 
connue du notaire V A (N DEIN BOSCH. S’adresser au château de 
Neerepen pour tous renseignemens. 645

VENTE dune petite FERME d*origine patri 
moniale située à deux lieues de Tiége.

Lundi douze novembre 1832, à neuf heures du matin , 
dans la maison du sieur Antoine Fléron , à Lierry , il sera 
procédé par le ministère de Me Varlet . notaire , à la VENTE 
aux enchères d abord en détail puis en masse, d’une petite 
TERME si tu ce près de la chapelle de Lierry, commune 
de Re tinne canton de Fléron , contenant six bonniers seize 
perches et 85 aunes P.-B. ( sept bonniers une verge grande 
et dix petites ancienne mesure ( exploitée par la veuve André 
Pasteger.

t reiniei lot.— Une maison avec étable, grange four . remise.
Un jardin potager et une prairie contenant y compris 

1 assiette des bâtimens, un bonnier soixante quatorze perches 
oo aunes ( deux bonniers ancienne me-me. )

Une pièce de t'eue de 65 perches 39 aunes, ( quinze 
verges. )

Une prairie de 6i perches 31 aunes, ( quatorze verges. ) 
Ensemble trois .bonniers, 78 aimes P.-B (trois bonniers et 
neuf verges ) , d’un seul gazon et attenant à la maison

2e Lot.— Une prairie situé' à côté de la Chapelle, con
tenant 52 perches 3-i aunes ( douze verges. )

3e Lot. — Une pièce de terre, contenant 43 perches 
59 aunes , ( dix verges ), située au lieu dit Vaux-de- 
Retinne.

4e Lot. — Une pièce de terre, contenant 43 perches 59 
aunes ( dix.verges), située dans la campagne Vaux-de-Retinne, 
au heu dit Gros Réuaz.

5e Lot.— Une pièce de terre, contenant 30 perches 52 
aunes, ( sept verges) , située dans la même campagne au 
lieu dit Fovul-des-Rôtisses.

6e Çot. — Une pièce de terre, contenant 39 perches 24 
aunes (neuf verges) situ e dans la même campagne au lieu 
dit les Quarante Bonniers. * 1

7e Lot. — Une pièce de terre, contenant 54 perclies 49 
aunes (douze verges grandes et dix petites), située dans la 
campagne de la Croix, commune de Alicheroux , tenant à 
Antoine Héron, Henri Grailet , Jean Lambert Dur et à il. 
le baron de Copis.

8» Lot. — Une pièce de terre, contenant 52 perches 31 
aunes ( douze verges ), située dans la campagne dite de Bel- 
taire, commune de Relinne.
, Les adjudicataires auront la faculté de conserver le prix 
a chargé d'en payer l'intérêt à 4 p. °(„.

S’adresser à Me V ARLET, notaire à Beyne, ou à M. L’HOEST, 
avocat au faubourg d’Ainercœur , n» 3ul. 702

Mercredi 7 novembre 1832, neuf heures du matin , il sera 
procédé pardeyant M. le. juge de paix du quartier Sud-Ouest 
de la ville de Liège , par le ministère de Me LIBENS , no
taire à ce commis, en son étude place Saint-Pierre, à Liège, 
à la VEiNTE définitive aux enchères publiques et sans remise,' 
par licitation.

I ° D’une ferme située dans la commune d’Emhour, consis
tant en un corps de fermé bâti à neuf, vergers., préset terres 
arables, contenant 9 bonniers métriques 82 perches explo tée 
par Deflandre. *

2° De dix bonniers métriques 94 perches de terre arable et 
prés, situés en lieu dil Bechuron. commune de Giiêuée, ;ahou- 
tissant à la rivière de Vesdi'e et sur le chemin de Chevre- 
mont, et ce y compris la terre nommée les Hays avec la na
ture qui la longe , contenant .5 bonniers 5(j perches 93 aunes ; 
le tout formant un seul gazon , exploité par DeÜandre , et autres.

La situation est très agréable et propre à y bâtir une maison 
de campagne.

Ladite ferme' et dépendances sera exposée et adjugée sur 
une mise à prix de huit mille neuf cent septante-sept florins 
50 cents.

La terre dite Bechuron sera exposée avec la terre nommée 
les Iîays en deux lots et adjugée définitivement en masse sur 
une mise à prix de dix mille florins des Pays-Bas si les en- 
caeres réunies de çès deux lots ne s’élèvent au dessus de cette 
somme.

II y a sûreté et facililé pour le payement.
S adresser audit M» LIBENS, notare.pour le cahier des

charges et conditions. jqj

VU-LE DE LIÊGË.Les bourgmestre et e'chevins, vu la
; demande adressée aux états députés par le sieur N. Yates et 
compagnie a 1 effet d obtenir 1 autorisation de placer dans les 
bâtimens qu’ils construisent sur le quai St.-Léonard, n° 6
une machine à va| eür à basse pression et de la force de 80 
chevaux; Arbêtekï

l adite d mande sera publiée par la vole îles journàui 
a nichée tant sur la pierre noire à l’hôtel-de-ville que 
la poite de l’église de Ste.-Foi.

natix et 
sur

Les personnes qui croiraient avoir des motifs d’opposition 
sont invitées à les faire consigner dans le procès-verbal J’in- 
toruiatioii au secrétariat de la régence, dans le terme de 
quinze jours.

A 1 hôtel-de-ville , le 26 octobre 1832,
Le bourgmestre, Louis JAMME.

Par la régence, le secrétaire , UEMAiNY.

VEiNlE par licitation dune jolie MAISON, siluée quai 
d'Avroy , n° 640 , le vendredi 2 novembre, à 3 heures de l’a- 
près-oiiu’e, eu 1 étude de il« PARMENTIER notaire, place de lu 
Comédie S’adresser pour les renseignemens à M« FARMEN, 
TIER et à Me REJNOZ, notaire, rue d’Amay. 63

MMEUBLES A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCÉE.

Premier lot. —t» Une maison sise aux Beoles, portant le 
n° 121 , commune de Clermont, bâtie en pierres et briques 
couverte eu chaume , avec cour, étables, fournil et dé
pendances.

2° Un jar in cun'euant 2 perches 65 aunes.
3° Lu autre jardin contenant I perche 58 aunes.
4° Un pré contenant t bonifier 30 perches 20 aunes 
5° Un pré contenant I buiniier 22 perches 55 aunes.
6° Un pie contenant I bonnier 82 perches 50 aunes.
J Lu teirain dit Pâture, contenant 27 peiohes 10 aunes 
Le tuut situé en lieu dit aux Boules.
8° Ln pré eu lieu dit Lopbaye, contenant un bomber 33 

perches 78,aunes.
Les articles I , 2 et 3 sont occupés par le saisi , les aiti 

clés 4, 5, 6 et 8 sont occupés à titre d’un prétend,i bail 
par le sreur Ferdinand Àntohie Culard ; l’article 7 est inculte.

Deuxième lot. — 9» Une maison située à Clermont, por
tant le n° I, couverte en ardoises et tuiles avec. cour , 
fournil , étabie's et puits.

10° Un jardin tenant à la dite maison, contenant 7 »er- 
dies 80 aunes. 1

Ces deux articles sont occupés par les eufaiis Uemonty 
se disant sous-locataires â titre de bad.

1‘° L’em'p lacement d'une maison tombée en ruine , ayant 
porté le n" 44, avec un petit jardin , contenant I perche 
jo aunes , situés au dit Clermont.

II n’est occupe' par personne.
'Toils les immeubles ci-dessus sont situés dans la commune 

de Clermont, cant.n d’Aubel , district de Vervier* , premier 
arrondissement île la province de Lie'ye.

lis ont été saisis par le ministère de l’huissier J. G. Bar- 
tiiolemy muni dim pouvoir spécial suivant acte enregistré 
a Anbei, le I8jun 1829 , vol. 8, fol. 103, reçu oJtante 
cents pour droit et vingt et un cents j.oin additionnels.

. , , , Signé, LONGUEVILLE.
A la requête de MM. Mathieu Joseph de Viiario et-Albert 

(te Vivano , rentiers, domicilié» le premier à Rameze’e et lese- 
coud a Hampe, commune d’Oulfet.

Sur le sieur Mathieu Ludwin Demoiily , notaire , domi- 
c.hé en la commune de Clermont, par procès ■ verbal du 
t o jLiilh t nul huit cent trente , enregistré à Aubel , te P du 
meme mois. ’ u
,tX"! a" burefu ,des hypothèques de Liège, le 13 juil- 
lc I8U0 trente, vol. Jl n" 31 , et au grelle du tribunal
vol 23 ■ SHSP lanCe seailt à Li^e > lu iy du même mois,

Des copies entières dudit procès-verbal de saisie ont été 
aissees avant son enregistrement I» à M. Christina,., assesseur 

de la commune de Clermont; 2" à M. L. J. Kittel, greffier de 
*a justice de paix du eanlpn d’Aubel.

La premiere publication du cahier des charges aura lieu à 
des criées dudit tribunal, le 2u septembre tSUO 

trente , a tu heures du matin.
h3", d Antoine Despréetz, avoué près le même tri-

‘ domicilie a Liege , rue Saint - Severin , n" 573 v 
patente le to pun 1800 trente, n" 5061 , occupe pour les 
poursuivais. 1 S 1 °
70Iîuületa|ISfinbleaUrPlaCC; daUS 1,aud‘t0're dudit,tribunal , le 
20 juillet 1800 trente. Signé , RENARDY

» _ .... . Sigué , L. A. DESPREETZ
nrmlHpf !°”S deS chal'êes aya,,t dté retardées par é'wé- 

de force majeure et par incident, la poursuite dont

s ; zæx a&ïî vsüss
avmn '“.‘t'11’“"31 i?'ViI- ,de Prem<ère instance séant à Verviers 
ayant statue sur 1 incident élevé par la partie saisie 
.gement rendu le vingt avril 1 B3i , enregistré le I I mai'siivup"
conlinuées " *,oursuite» en expropriation forcée seràient

Ä&Äf TÂÆrS ?

La première publication du cahier des charges nour nai
ven,.- a R, vente forcée des immeubles sus-Æigués m i 
sont maintenant situes dans l'arrondissement judiciaire de 
Verviers , aura heu a 1 audience des criées du tribunal civil 
de premiere instance séant à Verriers , au local des ex- 
Carmes , le cinq août nul huit cent treute-un , à dix heures 
au uiati u. *

M° Adolphe-Théodore JUDON . nva,
civil de première instance, séant à Vervim, y dota' 
rue spmtay, n" 2,-7 y patenté sous le n" 6G8 ^cla-sn h 
ni B, occupe pour les poursuivants, eu remplacement’ i 
M« Despréetz, avoué i Liège. ‘up.acemeiiMe

t . , S'Snè Ad. T. JUDON, avoue
Je soussigné , greffier du tribunal civil de piemièie ins 
nce séant a \ erviers. ceitifie que pareil extrait a été .tance »cam a vervier, ceit.de que ,v---- ---- a été,».

sere ce,oin dhu., deux juin 1831 , au tableau placé à cet eCl 
dans 1 auditoire dudit tribunal, conformément à la loi.

Le greffier du tribunal civil, Signé , UKUKENNE 
Enregistré à Verviers, le trois juin 1831, vol. 21 M. 

28 , case 6, reçu total deux florins 80 cents et demi, '
Le receveur , signé , A DEBTXBF 

- . Ad. T. JUDON , avoué '
La partie isai ie ayant encore élevé un incident au suât 

de la validité de la saisie des immeubles ci dessus désisne* 
la premiere publication des enchères qui était fixée aii°cin,j 
août (831 , n’a pu avoir lieu ; et le tribunal civil de Ma
nuele instance séant à Verviers , ayant statué sur ce derail, 
incident par jugement rendu le vingt trois août tS3f,enn'. 
gistrë le neuf septembre suivant, a ordonné que le, nciuM,,. 
tes eu expropriation forcée seraient continuées pouruuepat. 
desdits immeubles.

Sur l’appel de ce jugement, la cour supérieure de justi s 
séant a Liège a , par arrêt de defaut du dix sept janvier lad 
dûment enregistré , déclaré lionne et valable la saisie d,ut 
s agit, et la partie saisie ayant formé opposition à cet arrél, 
la cour a , par un autre anêt définitif du dix avril mil Ut 
cent trente-deux, enregistré le 4 mai suivant, débouté la
dite partie saisie de sou opposition.

En conséquence la première publication du caiiier des eini
ges raour parvenir à la vente forcée de tous les iiimieiiblti 
ci dessus désignés ama lieu a l’audience îles criées du tiibu- 
nal civil de première instance séant à Verviers , le sixjuil- 
let mil huit cent trente deux, aux dix heures du matin.

Ad. T. JUDON, avoué.
Les trois publications du cahier des charges pour parvenir 

à la veille forcée des immeubles sus-designés, ayant été hile 
conformément à la loi, l’adjudication préparatoired’icem. 

,a eu lieu le vingt-six octobre mil huit cent trente deux et 
l'adjudication définitive en est fixée et aura lieu à l’ainliaw 
des criées du tribunal civil de première in,lance séant i 
Verviers le vingt huit décembie mil huit cent trente fart, 
à dix heures du matin, sur la mise ù prix , pour le ‘premier 
lot de deux mille florins des Pays-Bas, et pour le second luf 
de deux cents florins pareils , montant de Tadju.licatira 
préparatoire. Ad. X. JUDON, avuué.. «B
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Amsterdam
Londres,
Paris.
Francfort.
Hambourg

Belgique

a courts jours. à 2 mois. 1
1|4 °[o av. P
12 25 A 12 20
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36 A 35 7(8
35 9(16 35 7(16

Escompte 4 0(0
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